
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

            
202 3  DLH  88  – Réalisation  9,  rue  de  Plaisance  (14e)  d’un  progra m m e
d’aména g e m e n t  de  locaux  associa tifs  par  Paris  Habita t  dans  le  cadre  du  budge t
participat if  - Subven tion  (130.000  euros)
 

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

Dans  le  cadre  du  budge t  par ticipa t if  2017,  dans  le  thème  «  solidari té  et  cohésion
sociale  »,  l’association  Udé  !  a  déposé  un  projet  «  des  locaux  associa tifs  ouver ts
dans  un  pavillon  abandonné  ».  Il  vise  à  réalise r  un  local  associa tif  en  rez- de-
chaussé e  et  sous- sol  d’un  pavillon  appelé  «  la  Maison  Grecque  »,  situé  au  9  rue  de
Plaisance .  Le  projet  a  été  retenu,  et  la  Ville  s’est  engagé e  à  accorde r  une
subven tion  de  130.000  euros  à  Paris  Habita t ,  qui  est  en  charge  de  la  réalisa tion
des  travaux.  

Le  res te  du  pavillon  fera  égaleme n t  l’objet  de  travaux.  Il compren d r a  
5  logemen t s  sociaux  en  extension  de  la  pension  de  famille  du  6/8  rue  des
Thermophyles  ainsi  qu’un  second  local  à  l’usage  des  résiden t s  de  celle- ci.  Ce
progra m m e  a  été  approuvé  par  la  délibér a t ion  du  Conseil  de  Paris  2017  DLH  402
en  date  des  11,  12  et  13  décembr e  2017.

Afin  de  faire  aboutir  ce  projet,  la  Ville  a  dû  engage r  un  process us  de  scission  de
coproprié t é ,  pour  devenir  pleineme n t  proprié t ai r e  du  bâtimen t  sur  cour  et  du
jardin  situé  en  fond  de  parcelle.  L’acte  de  scission  a  finalemen t  été  signé  le  6  avril
2023  et  la  signa tu r e  du  bail  emphytéotique  entre  la  Ville  et  Paris  Habita t  est
prévue  le  21  juin  2023.  Paris  Habita t  cèdera  ensuite  en  l’état  de  futur  achèvem e n t
à  sa  filiale  Habita tion  Confortable  le  bâtimen t  réalisé.  Puis  cette  derniè re  mett r a  à
bail  les  cinq  logemen t s  et  les  deux  locaux  associa tifs  à  l’associa tion  des
Thermophyles ,  actuel  gestionnai re  de  la  pension  de  famille.  

Le  coût  de  l’aména ge m e n t  du  local  associa tif  est  évalué  à  130  000  €  TTC,  se
répa r t iss an t  ainsi  : 
- 116  722  €  seront  alloués  à  la  réalisa t ion  du  local  associa tif  mis  à  la  disposi tion  

de  Udé  !  ;
- 13  278  €  restan t s  seront  utilisés  pour  l’aménag e m e n t  des  espaces  extérieur s  

attena n t s  au  local.

Je  vous  propose  en  conséquen c e  d’approuve r  le  finance m e n t  par  la  Ville  de  Paris
du  progra m m e  préci té ,  et  d’accorde r  à  Paris  Habita t  une  subvention  d’un  montan t
maximum  de  130  000  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .



 
La  Maire  de  Paris
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